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Art. 21 - La direction de la navigabilité de l’office de 
l’aviation civile et des aéroports peur retirer le laissez-
passer de navigation lorsque les justifications des cas 
indiqués dans l’article 11 du présent décret ont été cessées. 
Le propriétaire ou l’exploitant sera informé de la décision 
de retrait par une notification écrite. 

CHAPITRE 4 

Dispositions transitoires 

Art. 22 - Les certificats de navigabilité, délivrés avant la 
date d'entrée en vigueur du présent décret, demeurent 
valables jusqu’à la fin de leur validité. 

Art. 23 - Sont abrogées, toutes dispositions antérieures 
et contraires au présent décret. 

Art. 24 - Le ministre du transport est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 juin 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-1924 du 15 juin 2009. 

Monsieur Fredj Ali, ingénieur en chef, est nommé dans 
le grade d’ingénieur général au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques au ministère du 
transport. 

 

Par décret n° 2009-1925 du 15 juin 2009. 

Monsieur Naoufel Telemsani, ingénieur en chef, est 
nommé dans le grade d’ingénieur général au corps commun 
des ingénieurs des administrations publiques au ministère 
du transport. 

 

RECTIFICATIF 

Au JORT n° 32 du 21 avril 2009 

Décret n° 2009-1062 du 13 avril 2009, à la page n° 1087 
au niveau de l’article 33. 

Lire : 5700Kg. 

Au lieu de : 7500Kg. 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Décret n° 2009-1926 du 15 juin 2009, modifiant et 
complétant le décret n° 98-793 du 4 avril 1998, 
relatif aux établissements sanitaires privés. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif à 
la définition de la mission et des attributions du ministère 
de la santé publique, 

Vu le décret n° 98-793 du 4 avril 1998, relatif aux 
établissements sanitaires privés, 

Vu le décret n° 98-795 du 4 avril 1998, fixant les 
conditions de création et d’exploitation des centres 
d’hémodialyse, tel que modifié par le décret n° 2006-404 
du 3 février 2006, 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions de l’article 3 du 
décret n° 98-793 du 4 avril 1998 susvisé, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 3 (nouveau) : Les centres d’hémodialyse sont 
classés parmi les cliniques mono disciplinaires. 

L’autorisation de création et d’exploitation par les 
particuliers d’un centre d’hémodialyse peut être accordée à 
une personne physique ou à une personne morale. 

Art. 2 - Est ajouté aux dispositions du décret n° 98-793 
du 4 avril 1998 susvisé, un article 3 (bis) stipulé comme 
suit : 

Article 3 (bis) : Sous réserve des dispositions de l’alinéa 
2 de l’article 3 (nouveau) du présent décret, les centres 
d’hémodialyse demeurent soumis aux mêmes conditions et 
normes d’exploitation prévues par le décret n° 98-795 du 4 
avril 1998, fixant les conditions de création et 
d’exploitation des centres d’hémodialyse, susvisé.  

Art. 3 - Le ministre de la santé publique est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 juin 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-1927 du 15 juin 2009, modifiant le 
décret n° 98-795 du 4 avril 1998, fixant les 
conditions de création et d’exploitation des 
centres d’hémodialyse. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif à 
la définition de la mission des attributions du ministère de 
la santé publique, 

Vu le décret n° 93-1915 du 31 août 1993, fixant les 
structures et les spécialités ainsi que les normes en capacité, 
locaux, équipements et personnels des établissements 
sanitaires privés, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2001-1082 du 14 mai 
2001, 

Vu le décret n° 98-793 du 4 avril 1998, relatif aux 
établissements sanitaires privés, 

Vu le décret n° 98-795 du 4 avril 1998, fixant les 
conditions de création et d’exploitation des centres 
d’hémodialyse, tel que modifié par le décret n° 2006-404 
du 3 février 2006, 


